
 
 
 

CRITÈRES DE SÉLECTION DES MÉRITAS SPORTIFS 

POUR LES DIFFÉRENTS PRIX REMIS AUX PERSONNES IMPLIQUÉES DANS LE 
SAUVETAGE SPORTIF AFIN DE SOULIGNER LEURS EXCELLENCES 

 
PRIX 

 

 
CRITÈRES 

Tous les candidats doivent avoir : 

SAUVETEUR MASCULIN DE 
L’ANNÉE 

• Obtenus des résultats aux compétitions provinciales, nationales et internationales 
• Été impliqué dans le développement du sauvetage sportif 
• Participé aux Championnats québécois et canadiens (Piscine et Plage) 

SAUVETEUR FÉMININ DE 
L’ANNÉE 

• Obtenus des résultats aux compétitions provinciales, nationales et internationales 
• Été impliqué dans le développement du sauvetage sportif 
• Participé aux Championnats québécois et canadiens (Piscine et Plage) 

SAUVETEUR JUNIOR DE 
L’ANNÉE 

• Obtenus des résultats aux compétitions régionales et provinciales 
• Été impliqué dans le développement du sauvetage sportif 

RECRUE DE L’ANNÉE • Complété sa première année de compétition en sauvetage sportif 
• Été impliqué dans le développement du sauvetage sportif 

PERFORMANCE DE L’ANNÉE • Obtenus les meilleurs résultats aux compétitions provinciales, nationales et 
internationales 

ENTRAÎNEUR DE L’ANNÉE 

• Obtenus des résultats et une progression au sein de son club aux compétitions 
provinciales, nationales et internationales 

• Été respectueux envers les officiels, les athlètes, les organisateurs de compétition 
et le personnel de la Société de sauvetage 

• Recruté et promu le sauvetage sportif dans sa communauté 

CLUB DE L’ANNÉE 
• Participé à toutes les compétitions provinciales et nationales (Piscine et/ou Plage) 
• Obtenus des résultats aux compétitions provinciales, nationales et internationales 
• Recruté et promu le sauvetage sportif dans sa communauté 

OFFICIEL DE L’ANNÉE • Fait preuve de professionnalisme et d'équité tout au long de la saison 
• Participé à toutes les compétitions régionales et provinciales (Piscine et/ou Plage) 

ESPRIT SPORTIF 
• Démontré du leadership dans le sauvetage sportif 
• Toujours eu une attitude positive lors des compétitions provinciales et nationales 
• Été impliqué dans le développement du sauvetage sportif 

 

TOUS LES CANDIDATS DOIVENT AVOIR RESPECTÉ LE CODE DE CONDUITE DE LA SOCIÉTÉ DE 
SAUVETAGE, EU UN BON ESPRIT SPORTIF ET REPRÉSENTÉ POSITIVEMENT LE SAUVETAGE 

SPORTIF AU QUÉBEC AINSI QU’AU CANADA TOUT AU LONG DE LA SAISON. 
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